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Cette brochure a été spécialement éditée par la Commune de Soral afin 
de vous aider à trier et recycler vos déchets. 
 

Genève reste le dernier canton qui n’applique pas encore la taxe au sac 
d’où l’effort demandé à chaque citoyen de trier ses déchets avec un 
objectif de recyclage de 50%. Actuellement, le tri déchets urbains s’élève 
à près de 48.6% pour le Canton de Genève. 
 

Nous vous remercions de respecter la déchetterie, tant à l’égard de ses 
utilisateurs qu’à ceux qui en ont la responsabilité, et nous comptons tout 
particulièrement sur votre participation pour atteindre l’objectif fixé par 
le canton. 

      

     La Mairie 
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Ordures ménagères  

 

➲ QUOI:   Tous les déchets provenant des ménages et ne 
  pouvant pas être triés. 

 

➲ COMMENT:  Dans des sacs poubelles. 

 

➲ OÙ:  Dans un container plastique à roulettes.  

      Dans un écopoint. 

 

➲ QUAND:  En porte-à-porte tous les jeudis matins. 

  Les propriétaires sont tenus de sortir leurs  
  containers sur la voie publique dès 17h00 la veille 
  et jusqu'à 6h30 le jour de la levée. Nous rappelons 
  que les containers ne doivent pas être laissés sur 
  la voie publique une fois la levée effectuée. 

  A tout moment dans un écopoint. 

 

➲ SONT EXCLUS: Tous les déchets recyclables. 
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Déchets organiques de cuisine  

 

➲ QUOI:    Les restes de repas, produits avariés, épluchures, 
  os, etc.  

 

➲ COMMENT:  Dans des sacs biodégradables spécifiques (les 
  anciens sacs en plastiques verts compost ne sont 
  plus admis). 

  

➲ OÙ:  Dans des containers spécifiques de la Commune. 
  (cf. plan en fin de brochure). 

  Dans un écopoint.  

   

➲ QUAND:  A tout moment dans un écopoint. 

 

➲ SONT EXCLUS: Les litières pour chats, les couches-culottes, les 
  balayures, le contenu des cendriers, les cendres 
  de cheminée, etc. 
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  NOUVEAU!  
  Les déchets de jardin se collectent uniquement 
  dans la grande benne de la déchetterie. 
 
 

➲ QUOI:  Branchages, herbes, feuilles mortes, plantes, 
  fleurs, etc. 
 

➲ COMMENT: En vrac dans la grande benne de la déchetterie. 
  Dans des sacs biodégradables spécifiques (les 
  anciens sacs en plastiques verts compost ne sont 
  plus admis. 
   

➲ OÙ:  Dans la grande benne de la déchetterie située 
  derrière l’église. 
    

➲ QUAND:  A tout moment. 
 
➲ SONT EXCLUS: Les déchets organiques de cuisine (petites  
  poubelles vertes) et tous autres déchets  
  inappropriés (dont les anciens sacs plastiques 
  verts). 
 
 

        Déchets organiques de jardin  
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Papier-Carton  

 
➲ QUOI:   Vieux papiers, cartons pliés, enveloppes en papier, 
  magazines, journaux, etc.  

  

➲ OÙ:   Dans un écopoint (ne rien laisser à côté). 

 

➲ QUAND:  A tout moment dans un écopoint. 

 

➲ SONT EXCLUS: Les cartons d'emballage souillés, les nappes  
  souillées, les briques de lait ou de jus de fruits. Les 
  papiers et cartons ficelés ne sont plus acceptés. 
 
 
   
   Pliez bien les cartons! 
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Verre  

 Le verre se collecte uniquement en écopoint (pas de porte-à-
 porte). 

 

 

➲ QUOI:   Les bouteilles en verre, les bocaux, les flacons, 
  sans les couvercles, etc. 

  

 

➲ OÙ:  Dans un écopoint. 

 

    

➲ QUAND:  A tout moment dans un écopoint. 

 

 

➲ SONT EXCLUS: Les vitres, les miroirs, la porcelaine, la faïence, la 
  céramique, etc. 
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PET  

 

 

➲ QUOI:  Les bouteilles de boisson portant le logo PET. 

  

➲ OÙ:  Dans un écopoint. 

     

➲ QUAND:  A tout moment dans un écopoint. 

 

➲ SONT EXCLUS: Les bouteilles de vinaigre, de lait, de shampooing, 
  de lessive, etc. 
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Aluminium et fer-blanc  

 
➲ QUOI:  Les canettes de boisson, feuilles d'aluminium, 
  tubes de mayonnaises, barquettes, boîtes de 
  conserve, couvercles de bocal, etc. 

 

➲ OÙ:  Dans un écopoint.  

   

➲ QUAND:  A tout moment dans un écopoint. 

 

➲ SONT EXCLUS: Les emballages composites comportant une 
  couche plastifiée comme par exemple les briques 
  de lait ou de boisson. Les emballages argentés 
  comme les paquets de chips ou autres ne sont pas 
  forcément en alu. 
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Appareils électriques et électroménagers  

 

➲ QUOI:   Tous les appareils de l'électronique de loisirs (TV, 
  magnétoscope, chaîne hi-fi, téléphone portable, 
  etc.), les appareils électriques (aspirateur, sèche-
  cheveux, etc.) ainsi que les appareils  
  électroménagers (machine à laver, cuisinière, 
  frigo, congélateur, etc.) 

 

➲ COMMENT ET OÙ:  Repris gratuitement (obligation légale) chez les 
  commerçants ou fabricants qui vendent un  
  appareil du même type. 

   

➲ BON À SAVOIR:  Tous les appareils électroniques, électriques et 
  électroménagers peuvent être apportés dans un 
  Espace de récupération cantonal (ESREC). 
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Piles 

 

➲ QUOI:  Toutes les piles y compris les rechargeables, les 
  accus. 

 

 

➲ OÙ:  Dans les commerces qui en vendent.  

  Dans un écopoint.   

 

 

➲ QUAND:  A tout moment dans un écopoint.  

  

  

➲ SONT EXCLUS: Les batteries de voiture.  
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Déchets encombrants et Ferraille 

➲ Quoi:   Tous les déchets encombrants provenant des 
  ménages.  

 

➲ Où:  Dans un espace de récupération cantonal (ESREC).
  

   Sur la voie publique 4 x par an (cf. ci-dessous).  

 

➲ Quand:    A tout moment dans les ESREC.  

    

 Levée des encombrants à Soral durant l'année 2018:  

 

 -  Jeudi 8 mars 

   - Jeudi 24 mai 

    - Jeudi 30 août  

    - Jeudi 8 novembre 
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Espaces de récupération cantonaux (ESREC) 

➲ QUOI:   Tous les déchets issus des ménages (spéciaux,  
  encombrants, recyclables, compostables, etc.)  

 

DÉCHETS SPÉCIAUX:  Produits chimiques et toxiques, peintures et solvants, 
  aérosols, batterie de voitures, néons et ampoules  
  électriques de longue durée (économiques) et LED, huiles 
  végétales et minérales.  

AUTRES DÉCHETS:  Les vitres, porcelaine, faïence, céramique, pneus,  
  cartouches et toners, ferraille, bois, appareils  
  électroniques, appareils électriques, appareils  
  électroménagers. 

 

➲ OÙ:   ESREC de Châtillon  

  Rte d'Aire-la-Ville 1233 Bernex   

  ESREC de la Praille  

  Avenue de la Praille 47 1227 Carouge  

  ESREC des Chânats  

  Ch. des Chânats 1293 Bellevue  

➲ QUAND:  Horaires de novembre à février  

  Lundi : fermé  

  Mardi au vendredi : de 14h à 17h  

  Samedi et dimanche et jours fériés : de 10h à 17h   

    Horaires de mars à octobre 

  Lundi : fermé  

  Mardi au vendredi : de 15h à 19h  

  Samedi et dimanche et jours fériés : de 10h à 17h  

  Seuls les lundis, le 25 décembre, le 1er janvier sont des 
  jours complètement fermés ainsi que les fériés tombant 
  sur  des lundis (tel que Pentecôte).  

➲ SONT EXCLUS: Les déchets des commerces et entreprises. 

 

 

 

 

Page 12 



Commune de Soral 
Gestion des déchets 

 

La Commune de Soral dispose d’une déchetterie communale située  
derrière l’église, et quelques écopoints dispersés dans le village. 

Déchetterie 
communale 

derrière la Mairie 
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COMMUNE DE 
SORAL 
  

Depuis avril 2018, la Commune a mis en place une 
levée des déchets organiques de cuisine aux 
points suivants : 
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Déchets organiques de cuisine  



Information 

➨ Pour toutes questions générales 
sur les déchets, contactez le service 
du Canton de Genève au numéro 

suivant :   

 022/ 546 76 00 

 

➨ Pour toutes autres questions, 
contactez la Commune au numéro 

de téléphone suivant :  

 022/ 756 18 43 
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